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Autoroutes
Question écrite n° 2231

Texte de la question

M Gautier Audinot attire l'attention de M le ministre des transports et de la mer sur la future autoroute A 29
entrant dans le cadre du nouveau schema directeur routier national fixe par le decret du 18 mars 1988. Cette
nouvelle autoroute (Le Havre-Amiens-Saint-Quentin), dont la mise en service devra etre coordonnee avec celles
du tunnel sous la Manche et du TGV Nord, va fixer indirectement le lieu d'implantation de la future gare picarde
TGV En effet, cette derniere se situerait, afin de faciliter ses acces, au croisement de l'autoroute A 1 et de la A
29. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer l'etat d'avancement du dossier d'enquete a la declaration d'utilite
publique, et le trace defini pour l'autoroute precitee.

Texte de la réponse

Reponse. - En ce qui concerne la future autoroute A 29, le dossier permettant de faire le choix parmi les grandes
variantes de trace envisageables sera presente aux collectivites territoriales ainsi qu'aux elus concernes en
novembre 1988. Des lors qu'un accord interviendrait rapidement sur ce choix, l'objectif du ministere de
l'equipement et du logement est que la mise au point du projet soit effectuee avec toute la celerite possible, de
telle sorte que l'enquete d'utilite publique soit lancee a la fin de l'annee 1989.
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